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'Article ler : f.le

DECRXT No ?4-26 dr-r 15 lévrier 1974

fixant 1es attributions et J.es préro-
gatives des Préfets de Province et des
Chefs de District et déterminant les
se15/ices directer.rent p]-acés eou-à' leür
4L,LUUllUC.

È

IE PRBBTDENT' DE IJA REPUBITQIIE,
cry{' DE L'EîAî, CtDr DU GOU\rERNflmNl,

'*.

lIU 1a Procl-âmation du 25 Octobre 1972 ;ÿu 1'ordonnanee no 71-51 aa 14 septembre 1971 portant création, attri-butions, composition, organisation et fonctionnement du Consei]
NationaL de la Révolution, d.es Conseils Départenentaïx,_ Sous -pré-

___ fectorauxr -Urbains et locaux de 1a Révolutlon ;VU la ]-oi rlo 65-20 du 2J Juin 1965 fixant fes règies relatives à
__ 1'organisatlon généraIe de l- r Adminis tration f[lfique ;vLI lrordonrrance no 74-7 dt E révri.er 1974 poitanf réôrganisation
-_, de 1 ? Administrat ion lerri_toriale ;
Y9 1e décret no 72-279 du 26 octobre' 19lz portant fornation du Gouver-' - nement et 1es décrets.ro.osi/icatits ÂuUs3quunts,,i-------fii'Ie décret no 7 2-290 au o-llq.rumt! e B7z ddterr.ixânt 1es services

rattachés à Ia Présidence cle 1a République et fixant Ies attribu_tj-ons des menbres du Gouvernement 1e décret no 77_lT du i9 Janvler
1973 qui- 1'a complèté ;

", VII 1e décret Lo TO4/PC-D.AI du 26 Août 1965 fixant fes attributions'' et 1es prérogatives des préfets et sous-préfe-bs et détermi_nant Iesmodalités dtorganisation des services directement pracés sous leurautorité et le décret no 72-295 du i5 Novembre 197b qui lra modifié§IlR-Propositlon du Ministre de r-'Tntérieur et de 1a sécririt3.-; :J:*-'*-
ï,8 Conseil des Ministres entendu î

DECREî û
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eurs circonscrip
ouvoir Central.

qur iI$geprésente
tent ch{cun des n

I

Préfet de Province et le Chef d.e District sont, dâJrstlons respectives 1es dépositaires de 1'autorité duEn cette_ qua-lité, ifs sont les Dé1éguéÀ du Gouvernementnt dans la circonscriptlon de ,-uême f,ur iIs représen_
embres du Goirvernernent.

préséance tie J.a

;../.,.

I1s occupent J.e premier rarlg dals lrordre de
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circonscxiption. Les horrrreurs milj.taires leu:' son-b rendus et les mar-
ques extérieures de respect ler:r sont dues dans 1es conditions prévues
par 1es règlements.

Articte 2 :le Piéfeb de Provincc relève directement du Ministre de
1r Int ur et de l-a Sécurité.

Article 5 z Le Chef de Diêtrict relève directenent du Préfet de Pro-
vl-nce.

Article 4 r Le Préfet de Province et 1e Chef de District ont pour
ilFion--peruanente c.e veiller à la mise en oeuvre de Ia po]-itique
générale du Gouvernenent et de tenir ce1u1-ci informé de 1révolution
d.e 1a situation dans lelrs circonscrlpt ions adraitristrative s. IJ-s
assurent Ies relations officielles avec Ies éJ-us et les représentants
politiques de Ia population.

Article 5 : tres Préfets de Province et les Chefs de District veillent
EllE!!Ïîc at i on dans leurs c irconscri.pt ions des lois et règlements
ainsi que des décisions, instructions et direc'bives du Gouve rnement.
I1s apportent leurs concollrs à 1'cxécuti-on des décisions de justiee.

Article 6 : I.,es Préfets de Province et l-es Chefs d.e District assurent

pement darrs leurs c irconscriptions.

I1s ont autorité sur 1es fonctionnaires e-ü agents des services
publi.cs de ltEtat en fonction dans feurs c irc ons cript ions et exerccut
à feur égard Ie pouvoir de notation dans les conditions prél"ues parr
les textes fixant l-es Ioodalités d.e notation des fonctlonnaires et
agents de l-'Etat.

nrticfe 7 : tre Préfet de Prorince et ].es Chefs de Distrlct sont assis-
îés Oâns feur mission de coordination des activj-t ôs des seffices pu-
blics et drhanuonisation des activités de développement par des comi-
tés techniques dont 1.a création et 1.torganisation sont fi-xées par
décret.

fâ alrection générale et J-a coordination des ac'b
publics de I'Etat ainsi cluc 1'hamonlsation des

.Article B : !e Préfet de Prorince exerce dans
ffiFlffiions dtofflcier de Police Judiciaire
et déIits contre Ia Streté de lrDtat dans l-es
1rarticle 24 du Code de Procéclurc Péna1e.

lvi'bés des services
actlvités de déveIop-

sa circonscrlption 1es
en natière de crimes
ccnrlitionê' !ilévues à



Article 9 :

Ia roaintien
criptions d
op érat i ons

Article 10 :
des districts
Ia Province.

Artic]-e 11
ilânees drin
vices centr
caractère à

iÇional corr
de résidence
c oord inateur
avec Ie ou Ie

I,es ?réfets de Pïo /ince et Ies Chefs rle District âssuren-b
et }e rétablissernent cIe ltordre public .da$s leurs clrcons-

ans fes conditions prdvues par 1es textes relatifs aux
de maintien et de :rétablissenent de lrordre public'

Ie héf et de Province a mlssion pefilarente d I i-r-ls.1lection
de Ia Province et d.u contrôIe généra1 des serwice de

: !e Préfet d.e h'ovince reçoit et ventile les correspon-
térêt régional- en provenancc des Ministères et des ser-
ur*. ff ieçoit et àchenine 1es correspondances de mêrne

destinatiôn des Ministères et des services centraux'

1

I,orsque 1e ressort territoria-L d'action d run serwice
espond à deux ou plusieurs provinces, 1e P.réfet,.,Su J.ieu
du Chef de serrrice régional fait fon.ction de Préfet
adthoc. 11 assure à ce tibre les liaisons nécessaires
s autres Préfets intéressés.

En tant que de besoin, il préciee aux chefs de Dlstrict et aux
Chefs d.es serüices de Ia Provi-nèe les conditi-ons clrapplication des
d.irectives et instmctions généra1es ou particul-i-èreg du Gouvernement.

déplacer',rents du Préfet hors de ]-a Prorrince
Miir.i stre de 1 I Irrt érieur et de Ia Sé curité .

Article 12 : les sont
âutorisds par l-e

le Préfet de Provj-nce autorise 1es déplacerlents des Chefs de
District hors de feurs circonscz:ilt ions.

les déplacenents des Chefs de District hors de Ia ?rovince
sont autoriÀés par 1e Ministre tle L'fntérieur et Ce la Sécurité.
îoutefois, en càs dturgcnce, Itautorisation est cloirn6 par Ie Préfet
de Province qui en rend compte au lt{inistre de lrlntérieur et de la
Sécurité.

l ].,es Chefs des services e;térieurs dcs mi-nis üères en fonction
dans Ia Provlnce ne peuvent sortir de I-a Province que nunis drun
ordre de mission ou d'une autorisation düment sigiée du Préfet de
Province .

Le Préfet de Province es-b inforné préalabl..ment de tous déplace-
ments d.es fonct iorrnaj-re s e-t agents des serwices centraux et des ser-
vices nationaux dans sa province ... -.-

Artiite 1l :

: fæ Préfet peut, en tant que de besoin, convoquer lesArticle 14



4

Ghefs de District et 1es Chefs des Serwices
conférences en ÿue de ltétude ou de Ia mise
déterrnlnées.

Article 1

Province af
à déternine
et éventuel

LL est

Artic 1e

régionaux
en oeuvre

et locaux à des
d t opérations

ie d'arrêté, les mesures règlemen'
a&re des J-ols ell des décrets, Ia
de la sécurité, cle 1a tra::quitité

chargé:

contrôIe e-b de 1a coordination

r

:: -l- ' AC'-.iniltri:r-tion
b ll. ].:; Ioi.

: Le Préfet d.e Pr:ovince est ordonnateur du hudget de la
iroenté par un pourcentage des recet'ies fisôaAes du District
r par 1â bi, ainsi que des dotations du Budget National
lement par des emprunts.

sous-ord onnat eur c1u Budget National d-ans sa Provinéc'

16 : le Préfet de Province et ]-e Chef de District peuvent, er
tant qu
taire s
police
et de 1

jgt;i-cIe 
-18

l-al Provincc.
l.,e Préfet
f]. excrce

e de besoin, prendre Par vo
propres à assurer d.ans fe c
et fe maintien de l'ordre,
a salubrité publique .

Article 17 : ],e Préfet de Province est

- d.e 1a tute].le des Districts, du
de feurs activités :

- de 1a préparation, de It animation et de l-a
ltexécution au llan de Développellent au niveau de

- de Ia nise en oeuïTe des projets à carac'i;ère régionaJ' ;

- de 1a supervision, dc 1 rharrnonisation et Ôr1 contrôle de toutes
activltés dàs Chefs des services techni-ques d'e l.a Province'

coordination de
Ia Province ;

les marchés et conventions passés dans I-e ca.drc c1e f'éxécution
du budget du District et porta-n-t sur Ia construcl;ion des éco1es' Ina-
ternités, dispensaires, coJ.Iàges; dtcnseignenent secondaire, etc"
sont soumis à- 1'approbation Uu- l'iirristre de 1'f n'btirieur après visa
du Préfet de ?rovince.

de Pro\ilnc e est ,1c Chcf
cct tu r -;.'cticn conf orrl-f; -

ic

Artj-c1e -19 :
de Proviucc.
e.ipC cir j .

].le Secrétaire GénéraL de Province est
dcc iiirdotrcs sr.r-r 1.rrrr;,'c,liti-':'r lu Ljj'nirtrc rl

ritJ.

le Préfet de ?rovince est secondé
Cclui-ci rcitpl .cc .t- ' l,)rjfct abscnt

nar -l-e Secrétaire Géndrql
' 
"i ,-i,.;r '. 1: Préfct

nonreé par décret en Conseil
,.: 1r I.r'tiiricu.i- ct dc 1a Sécu-



Article 20: L.,e
orl- e u fce

-5-
Secrétairo Général- de Province es-t chargé,t, de J-a Direction du Secrétariat Général- de

sous lrau-
1a

Province qui couprend les serviceB ci-après

1o) 1e Service des Affaires Générales et Doroanial-es qui sroccupe
des questi.ore relatives à l- ' adritinistration générale, à ].a tutefle des
Districts, au Personne]-, à Ia forroation des cacl.re s, à..1'eroploi, au
contentierrx, aux archives, à Ia culturc, à Ia jeunesse et aux sports
ainsi oue des affaires domanialci.

2o) ],e service des Àffaircs sanitaircs Sociaf-es et Réligieuses,
qui s'occupe des questions conceritant la santé, Ies affaJ-res socialcs,
J-es rel-ations avec Ies foi.r,rations sanitaires et J-es rcprésentants des

5o) Le service des Affai:ces Iinaacières cha.rgé cles questions
relâtives à 1a préparation, a\. l,artprobatlon et ;. f ,exécution.du bud-
get de Ia Province et des Distric-bs ainsi que c1c J-a comptabilité ;

4o) le service des Affaires Xconomiques cha.rgé des questions
refatives à Ia prod.uetion agricole, artisanale e.b industrielle, à Ia
coaure rciallsatlon, au condit iofl:lcnelrt , au contrô1c cles prix ainsi que
des relat j-ons avec J-es CAITD-!i., les Coopératives et fes sociétés
drinterwention.

La liste des services
lürnitative.

de droit commua dans
d t adrninis trat ion géné
fois et règlernents.

Statistique et de l-a Planification.

énr.urérés au présent article nlest pas

de listrict cst 1' ÀCr,rinistrateur Territoriaf
son District. fl exerce toutes 1es coropétences
ral- e qui lui sont exprésséincnt d.évol_ues par l_es

5o) Ie service de 1a

Artic].e 21 : Chaque servicc c,s-t placé sor.rs l- t autorité d run Chef de
serviôe nororé par arrêté du Minj-è'bre de ftfntérreur et de Ia sécurité.
Plusieurs senrices peuvent être placés sous f'autorité drul rcêue
chef de service. les chefs dc scrvice exercent l-currs activités sousle contrôfe du Secrétaire Générat de Province.

Arti-cle 22: le Chef

Il- est ch.argé de la -bute1_1_e des Conmmes,
11 a 1a qualité d'officier dtétat civit.

Ltticle 27 : le Chef de District est ordonnateut du budget du Districtet d.es

Art icl-e

budgets conüunarrx.

24 : Le Chcf de DistricL a mission penlanen-be cle contrôIe



6

généra] des services du District.
11 reçoi-t par 1a voie hiérarchique ampliation de toutes lesdirectives et instructions généralcs ou particulières adressées par

les raembres du Gouverner:ent au-r Chefs cles seïvices l-ocaur{ et des
formations éIéroentaires de ces serwices ainsi que de tous 1es rapports,
correspondances et comptes-rendus établis par 1cs Chcfs de ser,r'iôès
Iocaux et des fornations élémentaires de ces serwices à f intention
des autorités hiérarchiqucs supérieures. 11 reçoit également anplia-tion des directives et ins-i:ruct j-otrs adressées par 1es Chefs des ser-
vices régionaux aux Chefs des ser'rzices locaux.

11 précise, en tant que de besoln, aux Chefs <les sezwices l_ocaLr,,et des formations é1émentaires de ces serwices 1es cond.itions d!app1i-cation des directives et i.ns'b::uc'; ions générales or-r particnlières adres-
sées par les autorités hiérarchi,clues ei donne ;\. ces autorités tousles é1éments d'ap-oréciation corupléiaentai.res su.r -Les propositions et
suggestions de chefs de services focaux ct forûations éIémentaires
de ces sezwices.

ï.,e Chef de
rirent s des chefs

Dlstrlct est
des s ervic e s

infozmé préalab1e;aent de tous déplace-
locaux clans sa c irconscription.

_ T,orsque Ie ressort territorial drun service 1oca1 correspond àdeux ou plusleurs distriôts, 1e chef de District du l-ieu de résiclencedu serwice local- fait fonction d-e chef de Distrlct coordinateur adthoc. T1 assure à ce titrc les r-iaisons nécessaires avec re ou lesautres Chefs de District in-béressés.

I,c Chef de District est informé préalablenent de tous 1es dép{cements des fonctionnaires eb agents des organes centrau-.r et dcssen/ices nationaux et régionaux dans sa c irconscrip.t ion.
le Chef cle District peut,

Chefe desserÿices locaux et aésvices à des confércncee cn vuc
d I opérati-on déterminée.

de hcsoin, convoquer les
élénentai.res de ies ser-.

ou de l-a nise en oeuvre

en tant que
fo rmations

cle 1rétude

Àrtic]-e 2 le Chef de Dis-;1iç.; pcut être secondé par tln adjoint.
lrAdjoint au Chef de Dlstrict

sent et supplée Ie Chef de District
renplace 1e Chef .dc District ab-
enpêché. f1 peut être plus par-



ticulièrenent chargé de suivre, cous 1'autorité et le contrôIe per-
marrcnt du Chef dc listrict, "oit, un gro-upe draffaires l?" I'ensen-
b1e du District, =o.it,-iuÀ'"iiàr-""" iitérèssant r.ure par''tie déter-
roinée du District.

: le Chef de .Distric-b est suppléant d'es autorités et ser-
àprùsentés dans sa circcnscrlption ' . 11 exerce ses fonc-
;i;;;;;";; conroruité des l-ois et règreraenbs et dans les
''.,-''én i eéns nar 'l es olirectives et instrr;ctions;

Article 26
vices non r
tion de suP
condit i ons

Àrticle 27
directe du
des Chefs

I les services arlninistratifs placés sous lrautorité
ér'rui-aà li"tri-ct sont constj-tuËs en 

'*reau:r 
dirigés par

de bureaux. :

Sont constitués en bureaux

- des affaires généra-1es, 1es serÿices
clradministration généra1e et du personnel,
se et des sports.

].,es
vince.

cha.rgés des
de 1r empJ.oj-,

affaires
de ].a j eunes-

- des af faires écononj-qr-rcs, 1es ser'rlices cha'rgés des af f aires
concernant Ia production, l-d corme r:cis.li-sat ion, 1c cl'éveloppenent
ct Ia statistique

-desaffairesfi-nancièresrJ-esserviceschargésdesquestions
relabives à l-a préparation, à 1'approbation et à 1'exécution des

budgets du Dist-ric-t et 6es 
"orur,-éÀ 

ainsi que dc ta conp1abilité.

- de la population, les services chargés des recensements, de

1,état-civi1, dôs ]istes électoralcs, du recrutetnent, des questions
rel,atives à i' aclninis-bration pénitenti-aire ainsi que des relations
avec ].es tribunarrx.)

la liste des bureaux énumérés au présent articJ.e n'est pas
]-irnitat ive :

Chaque bureau ost placé sous l-rautorité d'uvr chef de bureau'
Plusieurs bureaux p"uvent être placés sous f'autorité d'u-n même

Chef de bureau. les Chefs tlc bureau exercent leurs activités sous
lrautorité du Chef, (e District, solt directemen-b, soit par ltintermé-
diaire de 1'Adjoint au.Chef d.e District.

Chefs d.e bureaux sont nonmés par arrêté dr: Préfet de Pro-

.{rticle 28 : I.,es Chefs de serrrice du Secrétariat Général de Province
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sont désignés en principe parli 1es fonctionnaires c1e 1a catégorio A.

Ârticle 29 : les Chefs d.e s bureaux du District son'c désignés parni
1es secrétaires adninistratifs, ou, à titre excep-i; iorurel, Parmi les
ad.joinbs administratifs d.u caclre des personflels aùninistratifs corn-
muns ou pami les fonctionnair:es de mêmæ catéSories du cadre finan-
cier correspondant.

Article J0 :
ni aurt orgari
chargés, souo
me, d I lure miS
du Garde des
des attributi
concerne ces
coroptabilit é

Article 11 :
au présônt dé
26 Àott 1965
et Sous-Préfe
vices directe

chargé
Journa.l-

?ar Ie Président de
Chef c1e 1'ntat, Chef

les dispositions du présent décre'l ne sont applicables
snes à caractèrc ju-ridictionael, ni arl.x oI'ganisnes
f t autorité de 1a Cha-'nbre des Conptes de l.a Cour Suprê-

sion de contrôle des comptes, ni aul: serllices refevant
Sceaux, Ministre de Ia Justice, soL)-s ::éserve toutefois
ons c1évolues aux Prélets et Chefs Ce District en ce qui
organismes ou servj-ces en natlère dtinvestissement, de
pubJ.iclue ou dp dépenses d'entretien.

Sont abrogées toi,r'bcs disposltions an'bCricures contraires
cret, notàmment celles d; décret no ,O4/?C-DAI du
fi.xant 1es attribu'üions et 1es prérogatilres des Préfets,
ts et déterminan-ü les modal-ités d'organisation tles scr-
roent placés sous feur autorité.

Article 32 t Le j{iinistre de l-rIntérieur et
tle ltapplication dr.r présent décret

de
qui

u111Cae-1.

I'ait à C0î0I{0U, Ie ll Iéyrier 197

1a Sécurité
sera publid

est
au

(

d
République,

u Go',,wernertent r

ti ut L- UO one]- Mathieu I{EREKOU

tré Ministrc de 1r Intérieui' ct
de la Sécurité,

Capltêine ],tic1re]. AIIGE
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le Garde Ces Sceaux, Ministre de
la Justice et de J.a I,égie}.ation,

Lre Ministre de l-'Economie et des
Il.i '.-- aaer frlatru U J ,

L.**

.=,+\u
\l

-t*,r*-
\Chef d rEscad.ron BarthéIém OHOI,TIIS Ca it ne Janvièr ASSOGBA

tre Ministre de Ia Foncti-on Prb1j_que
et du ?ravai]- absent, le Ministre
des Transports,Postes et îé1é-

communications,

itaine l_ BEBA.DA

Æ4PIIATïOI{S : ?R 15 - CS B - MIS 20

DGAI ,1es Circor:scriptions Ad.nt j.ves

et Coflectivités locales 10ô- Minis-
tères 10 - SGG 4 - CNR B - DG§N 4 -
IAÀ-DCC'I-IGI'*C'I,TI 4 - Gde. Cha-nc. -
D3-Ctr'-DC-Soldc 4 - Trésor 4 - ncF 2

DGP_DGAJ!-DGINSAN-DGT'P B - DP 2 -
DGT-DGSP-DGAS 6 - DIP 2 - DGI 4
JORD 1. SPD 2


